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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent : 
Regroupement de 5 services de l’Etat à SAINT-BRIEUC (22) 
 
Restructuration de plusieurs bâtiments tertiaires situés sur 2 sites à Saint-Brieuc afin de regrouper 5 
services de l’état dans le cadre de la nouvelle doctrine de l‘état en matière d’occupation des surfaces. 

Lieu(x) d'exécution : 
Site du « Bateau » : 
1, boulevard Edouard Prigent à Saint-Brieuc (22) 
 
Site de Vallès : 
5, rue Jules Vallès à Saint-Brieuc (22) 

L'ouvrage à réaliser appartient à la catégorie d'ouvrages bâtiment en réutilisation ou réhabilitation. 

1.2 - Décomposition du contrat 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

2 - Pièces contractuelles 
  

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-MOE, les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en 
cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes financières 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de maîtrise 
d'œuvre, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 
- Le préprogramme 
- Les normes de conception de la série NF EN 1990 à 1999 (Eurocodes) et leurs annexes nationales 
- Les documents du candidat remis à l'appui de son offre négociée 
- Le mémoire technique du candidat 

3 - Intervenants 
  

3.1 - Désignation de l'acheteur 

Nom de l'organisme : L'Etat représenté par Monsieur le Préfet des Côtes d'Armor 

3.2 - Représentant de l'acheteur 

Nom de l'organisme acheteur : Préfecture des Côtes d’Armor représentée par le secrétaire général 

 

3.3 - Assistance à maîtrise d’ouvrage 

L’assistance à maîtrise d’ouvrage est assurée par : 
SEMBREIZH 
13 rue du Clos Courtel 
35510 CESSON-SEVIGNE 

 
3.4 - Contrôle technique 

Le contrôleur technique sera désigné ultérieurement. 
 
Les missions de contrôle technique sont les suivantes : 
LE + P1 + S + PS + Av + Hand + Att Hand + VIE
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3.5 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau I sera assurée par un 
coordonnateur désigné ultérieurement. 

3.6 - Modalités de collaboration du maître d’œuvre avec les autres intervenants 

Avant tout commencement d'exécution, le maître d'ouvrage met à disposition du maître d'œuvre par tout 
moyen (courrier électronique ou physique, réunion d'information) la liste des intervenants à l'opération, leurs 
coordonnées ainsi que leurs missions. Dans le cadre de ses missions, le maître d'œuvre est autorisé à 
échanger directement avec chacun des intervenants dans les conditions et limites fixées par le présent 
marché. En cas de difficultés rencontrées lors de la collaboration avec l'un des autres intervenants, le maître 
d'œuvre informe le maître d'ouvrage sans délais. 

4 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-MOE. 

Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément article 5.3 du CCAG-MOE. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

5 - Protection des données à caractère personnel 
  

Conformément à l'article 5.2 du CCAG-MOE, chaque partie au contrat est tenue au respect des règles 
relatives à la protection des données à caractère personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de 
l'exécution du contrat. Ces règles sont issues du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 ci-après désigné « le règlement européen sur la protection des données ». 

5.1 - Description du traitement de données à caractère personnel 

Le titulaire est autorisé à traiter pour le compte de l'acheteur les données à caractère personnel nécessaires 
pour fournir les prestations objet du contrat. 

La durée du traitement des données est de 6 jours. 

5.2 - Obligations du titulaire 

Le titulaire s'engage à : 
- traiter les données uniquement pour les seules finalités du traitement, 
- traiter les données conformément aux instructions de l'acheteur. 
- garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat, 
- veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent à 
respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité, 
reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel, et prendre 
en compte, s'agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection des 
données dès la conception et de protection des données par défaut. 
 
Si le titulaire considère qu'une instruction constitue une violation du règlement européen ou du droit de 
l'Union ou du droit des Etats membres relatif à la protection des données, il en informe immédiatement 
l'acheteur. En outre, si le titulaire est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une 
organisation internationale, il doit informer l'acheteur avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une 
telle information pour des motifs importants d'intérêt public. 
 

5.2.1 - Autorisation de désignation d'un autre prestataire 

Le titulaire peut faire appel à un autre prestataire, désigné « le sous-traitant ultérieur », pour mener des 
activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit l'acheteur de tout 
changement envisagé concernant l'ajout ou le remplacement d'autres prestataires. Cette information doit 
indiquer clairement les activités de traitement concernées, l'identité et les coordonnées du sous-traitant 
ultérieur et les dates du contrat de sous-traitance ultérieur. L'acheteur dispose d'un délai minimum de 6 jours 
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à compter de la date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance 
ultérieure ne peut être effectuée que si l'acheteur n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 
 
Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon les 
instructions de l'acheteur. Il appartient au titulaire de s'assurer que celui-ci présente les mêmes garanties 
suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées. Le titulaire 
demeure pleinement responsable devant l'acheteur de l'exécution par le sous-traitant ultérieur de ses 
obligations. 

5.2.2 - Droit d'information des personnes concernées 

Les parties conviennent que l’acheteur, en tant que responsable des traitements effectués en vertu du 
présent marché, assure et garantit l'exercice de leurs droits aux personnes dont les données sont traitées. 
Le titulaire collabore à la mise en œuvre effective de cette obligation légale de l’acheteur sur demande de ce 
dernier, qui fait son affaire personnelle du respect des obligations de l’acheteur vis-à-vis des personnes 
concernées et à l’égard des autorités de contrôle. Le titulaire s’engage à aider l’acheteur par des mesures 
techniques et organisationnelles appropriées à respecter les droits des personnes concernées et à 
collaborer avec l’acheteur afin que cette dernière donne suite aux demandes des personnes concernées qui 
la saisissent sur ces fondements.   

À cet égard, le titulaire communiquera sans retard à l’acheteur et au plus tard sous vingt-quatre heures 
ouvrées toute demande, plainte ou observation reçue directement des personnes concernées sans y 
répondre, sauf autorisation contraire et instructions précises données par l’acheteur.   

 
5.2.3 - Exercice des droits des personnes 

Le titulaire aide l'acheteur à s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des 
droits des personnes concernées : droit d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la 
limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision 
individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Lorsque les personnes concernées exercent auprès du titulaire des demandes d'exercice de leurs droits, le 
titulaire doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à : sgc-logistique-
support@cotes-darmor.gouv.fr 

 
5.2.4 - Notification des violations de données à caractère personnel 

Le titulaire notifie à l'acheteur toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de 
48 heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : sgc-logistique-support@cotes-
darmor.gouv.fr 
 
Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre à l'acheteur, si 
nécessaire, de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente. 

La notification contient au moins : 
- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel (catégories et nombre 
approximatif de personnes concernées par la violation et d'enregistrements de données) ; 
- le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact ; 
- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 
- la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour remédier à 
la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les 
éventuelles conséquences négatives. 
 
Si, et dans la mesure où il n'est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, les 
informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 

5.2.5 - Aide du titulaire dans le cadre du respect par l'acheteur de ses obligations 

Sans objet. 

5.2.6 - Mesures de sécurité des données à caractère personnel 

Sans objet. 
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5.2.7 - Durée et modalités de conservation des données 

Sans objet  

5.2.8 - Sort des données 

Sans objet. 

5.2.9 - Délégué à la protection des données 

Sans objet. 

5.2.10 - Registre des catégories d'activités de traitement 

Sans objet. 

5.2.11 - Documentation 

Sans objet. 

5.3 - Obligations de l'acheteur 

Sans objet. 

6 - Missions 
  

La mission de maîtrise d'œuvre est établie en application des articles L. 2410-1 et suivants du Code de la 
commande publique. 

Le détail des missions est le suivant : 
 
Eléments de mission de base : 
 

Mission(s) Désignation 

APS Avant-projet sommaire 

APD Avant-projet définitif 

PRO Etudes de projet 

ACT Assistance pour la passation du contrat de travaux 

VISA Conformité et visa d'exécution au projet 

DET Direction de l'exécution des travaux 

AOR 
Assistance aux opérations de réception et de garantie de parfait 
achèvement 

  
Missions complémentaires : 
 

Mission(s) Désignation 

DIA / Faisabilité Etudes de diagnostic et faisabilité 

Accompagnement Accompagnement des services 

Mobiliers Mobiliers 

OPC Ordonnancement, pilotage et coordination 

STD Simulation Thermique Dynamique 

FLJ Facteur Lumière Jour 

SSI Coordination sécurité incendie 
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7 - Durée et délais d'exécution 
  

7.1 - Durée du contrat 

La durée prévisionnelle d'exécution des prestations est définie à l'acte d'engagement. 

L'exécution des prestations débute à compter de la date fixée par ordre de service. 

Durée prévisionnelle des études : 17 mois  
Durée prévisionnelle de réalisation des travaux : 28 mois  
Période de GPA : 12 mois sauf prolongation éventuelle 

 
Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de 
l'article 15.3 du CCAG-MOE. 

8 - Prix 
  

8.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

8.2 - Forfait de rémunération 

Le forfait de rémunération, fixé dans l'acte d'engagement, est provisoire. Son montant est établi en fonction 
de l'étendue et du degré de complexité de la mission et du coût prévisionnel des travaux. Elle sera 
décomposée en pourcentage par rapport aux éléments de mission.  
 
La rémunération sera présentée sous forme de taux qui sera compatible avec les éléments de la MICQ.  
 
Toute augmentation ou diminution de la rémunération définitive par rapport à la rémunération provisoire doit 
donc être justifiée par une modification significative du projet (éléments structurels/ leur degré de complexité 
ou leur durée prévisionnelle).  
 
La négociation pour le passage du forfait provisoire au forfait définitif ne porte que sur les éléments de 
mission non encore réalisés lors de ce passage. Ainsi, à projet constant, le montant de la rémunération des 
éléments de mission DIA / Faisabilité, APS et, le cas échéant, APD est donc définitif à la signature du 
contrat de maîtrise d'œuvre.  
 
Le forfait définitif de rémunération des éléments de mission est négocié en fonction de la complexité induite 
par le coût prévisionnel des travaux accepté par le maître d'ouvrage. En aucun cas le taux initial de 
rémunération ne pourra augmenter.  
 
En cas de modification de projet, la part relative de ces modifications seront neutralisées pour effectuer des 
comparaisons à projet constant. La rémunération des honoraires pour la partie relative aux modifications 
fera l’objet de négociations soit sous forme de taux ou temps passé.  
 
Le forfait de rémunération devient définitif lors de l'acceptation par le maître d'ouvrage de la mission APD. 
En cas d’absence d’avenant, c’est la rémunération initiale qui prévaut.  
 
Un avenant arrête définitivement le coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître d'œuvre et le 
forfait définitif de rémunération conformément aux dispositions des articles L. 2432-1, L. 2432-2 et R. 2432-2 
à R. 2432-7.  
 
Le forfait de rémunération est exclusif de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la 
même mission. Le maître d'œuvre s'engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la 
réalisation de l'opération.  
 

8.3 - Modalités de variation des prix 

Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise de l'offre 
initiale par le titulaire ; ce mois est appelé " mois zéro ". 
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Les prix sont révisés mensuellement par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné par la 
formule : 
Cn = 15.0% + 85.0% (ING (n) / ING (o)) 
 
selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient de révision. 
- Index (n) : valeur de l'index de référence au mois n. 
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 
 
Le mois " n " retenu pour la révision est le mois de réalisation des prestations. 

La révision définitive des prix interviendra sur le premier acompte suivant la publication de la valeur finale de 
l'index correspondant. Aucune variation provisoire ne sera effectuée. 

L'index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, est l'index ING « Index 
divers dans la construction - Ingénierie - Base 2010 ». 
 

9 - Avance 
  

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option A du CCAG - Maîtrise d'œuvre. 

9.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et 
dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de l'acte 
d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 20,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché, si sa durée 
est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 20,00 
% d'une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée en 
mois. 

Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 

Ce taux est fixé à 30,00 % lorsque le titulaire du marché public est une petite et moyenne entreprise 
mentionnée à l'article R. 2151-13 du Code de la commande publique. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 
atteint ou dépasse 65,00 % du montant toutes taxes comprises du marché. Il doit être terminé lorsque ledit 
montant atteint 80,00 %. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre 
d'acompte ou de solde. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des 
prestations individualisées par membre, et le taux de l'avance est déterminé au regard de la taille 
d'entreprise de chacun des membres. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du 
mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant 
les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités détaillées aux 
articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande publique. 

9.2 - Garanties financières de l'avance 

Le titulaire, sauf s'il s'agit d'un organisme public, doit justifier de la constitution d'une garantie à première 
demande à concurrence de 100,0 % du montant de l'avance. La caution personnelle et solidaire n'est pas 
autorisée. 
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10 - Modalités de règlement des comptes 
  

10.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Tout règlement des comptes (notamment les avances, acomptes et paiements du solde) nécessite la 
formalisation d'une demande de paiement préalable.  
 
Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-MOE.  
 
Les acomptes sont versés chaque mois, au fur et à mesure de l'avancement de la mission, et dans la limite 
des informations reprises en annexe 2 du présent document.   

  

10.2 - Pourcentage de rémunération par élément 

Les pourcentages de chaque mission seront précisés par chaque candidat en annexe de l'acte 
d'engagement. 

10.3 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information 
budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 

10.4 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux 
d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus 
récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires 
ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

10.5 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-MOE. 
 

10.6 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les 
conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande 
publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la 
demande de paiement est considérée comme validée. 

En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire du 
groupement, ce dernier doit également valider la demande de paiement. 
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11 - Engagement du maître d'œuvre 
  

11.1 - Jusqu'à la passation des marchés de travaux 

Enveloppe financière affectée aux travaux par le maître d'ouvrage : 
 
Cette enveloppe financière comprend l'ensemble des travaux nécessaires à la réalisation du préprogramme 
annexé. 

Définition du coût prévisionnel des travaux établie par le maître d'œuvre et engagement : 
 
L'engagement du maître d'œuvre intervient à l'issue de la mission APD sur la base du coût prévisionnel des 
travaux. 
 
Le calcul de ce coût prévisionnel est assorti d'un taux de tolérance de 2,00 % 
Seuil de tolérance = coût prévisionnel des travaux x (1 + taux de tolérance) 
 
Chaque fois qu'il constate que le projet qu'il a conçu ne permet pas de respecter ce seuil de tolérance et 
ceci avant même de connaître les résultats de la consultation lancée pour la passation des marchés de 
travaux, le maître d'œuvre doit reprendre gratuitement ses études si le maître d'ouvrage le lui demande. 

Prise en compte des modifications intervenues : 
 
Si après fixation du coût prévisionnel des travaux, le maître d'ouvrage décide de modifications de 
programme, conduisant à des modifications dans la consistance du projet, leur incidence financière sur le 
coût prévisionnel des travaux doit être chiffrée et un nouveau forfait de rémunération est alors fixé par 
avenant. 

Le réajustement du nouveau coût prévisionnel des travaux au mois m0 s'effectue par l'application d'un 
coefficient de réajustement égal au rapport de l'index BT01 pour l'ensemble des travaux. 

Coût de référence des travaux à l'issue de la consultation des entreprises : 
 
Lorsque le maître d'ouvrage dispose des résultats de la consultation des entreprises, le maître d'œuvre 
établit le coût de référence des travaux selon la formule suivante : 
 
Coût de référence des travaux = coût cumulé des marchés de travaux x coefficient de réajustement 
 
Le coût cumulé des marchés de travaux correspond au montant global de l'offre ou des offres considérée(s) 
comme la (les) plus économiquement avantageuse(s) par le maître d'ouvrage. 
Le coefficient de réajustement correspond au rapport entre l'index BT01 du mois m0 du marché de maîtrise 
d'œuvre, et l'index BT01 du mois m0 de l'offre ou des offres ci-dessus. Ce coefficient est arrondi au millième 
supérieur. 

Conséquences du non-respect de l'engagement : 
 
Si le coût de référence des travaux est supérieur au seuil de tolérance, le maître de l'ouvrage peut déclarer 
l'appel d'offres infructueux. Il peut également demander la reprise des études dans un délai de 21 jours. Le 
maître d'œuvre a l'obligation de les reprendre, conformément au programme initial et sans que cela n'ouvre 
droit à aucune rémunération complémentaire. 
 
Sur la base de ces nouvelles études et après acceptation par le maître de l'ouvrage, le maître d'œuvre doit 
établir un nouveau dossier de consultation des entreprises dans un délai de 21 jours à compter de l'accusé 
de réception de cette acceptation afin de permettre au maître de l'ouvrage de lancer une nouvelle 
procédure. 
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11.2 - Durant l'exécution des marchés de travaux 

Coût de réalisation des travaux : 
 
Le coût de réalisation des travaux est le coût qui résulte des marchés de travaux sur lequel le maître 
d'œuvre assume sa mission, passés par le maître d'ouvrage pour la réalisation du projet. Il est égal à la 
somme des montants initiaux des marchés de travaux. 
 
Le coût de réalisation est notifié par le maître de l'ouvrage au maître d'œuvre. Le maître d'œuvre s'engage à 
le respecter. Le coût de réalisation est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois m0 du 
ou des marchés de travaux. 

Tolérance sur le coût de réalisation des travaux : 
 
Le coût de réalisation des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 3,00 % 
Seuil de tolérance = coût de réalisation des travaux x (1 + taux de tolérance) 

Comparaison entre réalité et tolérance : 
 
Le coût constaté déterminé par le maître d'ouvrage après achèvement de l'ouvrage est le montant, en prix 
de base M0 travaux, des travaux réellement exécutés dans le cadre des marchés et avenants, intervenus 
pour la réalisation de l'ouvrage et hors révision ou actualisation de prix. 
 
Le coût de référence est le coût constaté à l'exclusion des coûts supplémentaires non imputables à la 
maîtrise d'œuvre. 

Conséquences du non-respect de l'engagement : 
 
Si le coût de référence est supérieur au seuil de tolérance tel que défini ci-dessus, le maître d'œuvre 
supporte une pénalité définie comme suit : 
Montant de la pénalité = (coût de référence - seuil de tolérance) x 10,00 % 
 
Cependant, conformément aux articles L. 2432-1 et R. 2432-4 du Code de la commande publique, le 
montant de cette pénalité ne pourra excéder 15,00 % du montant de la rémunération des éléments de 
mission postérieurs à l'attribution des marchés de travaux. 
 
Il est précisé que des retenues intermédiaires peuvent être appliquées à la diligence du maître de l'ouvrage 
par fractions réparties sur les décomptes correspondants aux éléments de mission précédemment cités. 

12 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques 
applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). 

Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le 
biais du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-MOE. 

Processus de remplacement d'une personne nommément désignée 
 
Lorsque le titulaire s'engage sur l'intervention d'une personne physique, nommément désignée, et que cette 
personne n'est plus en mesure d'intervenir, son remplacement est effectué dans les conditions de l'article 
3.4.3 du CCAG-MOE. 

 
L'acheteur est informé sans délai de cet empêchement, et le titulaire propose un remplaçant dans un délai 
de 30 jours à compter de la date d'envoi de cette information. 
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12.1 - Utilisations des documents types et outils de la maîtrise d'ouvrage  

Le maître d’ouvrage possède des documents types, qui pourraient être imposés au maître d’œuvre. Ces 
documents concernent les missions ACT – DET – AOR : DPGF AIRFACT, EDIFLEX ou autre, rapports 
d’analyses candidatures et offres (avec critères environnementaux), Fiche Travaux Modificatifs, demande 
d’acomptes, Procès-verbaux, constats contradictoires et tableau de suivi de GPA. 

 

12.2 - Présentation des livrables 

Les livrables seront remis dans les délais et selon le nombre d'exemplaires indiqués à l’annexe 2 du présent 
CCAP.  
 
Les documents transmis devront comporter les mentions suivantes : Regroupement de 5 services de l’Etat à 
SAINT-BRIEUC (22). 
  
La décision par le maître d'ouvrage d'approuver, avec ou sans réserve, ou de rejeter les documents 
d'études doit intervenir avant l'expiration des délais précisés à l’annexe 2.  
 
Ces délais courent à compter de la date de réception par le maître d'ouvrage de la remise du livrable 
complet par le maître d'œuvre et suivant les conditions fixées dans l’annexe 2. Si la décision du maître 
d'ouvrage n'est pas notifiée au maître d'œuvre dans ces délais, la prestation n'est pas considérée comme 
acceptée par dérogation à l'article à l'article 21.2 du C.C.A.G.-MOE.  
 

12.3 - Organisation des réunions de chantier 

Le maître d'œuvre organise et dirige les réunions de chantier du commencement d'exécution des travaux 
jusqu'à leur réception. 
 
Fréquence des réunions : 1 réunion par semaine. 
 
Le maître d'œuvre rédige et diffuse le compte-rendu de la réunion de chantier dans les 3 jours ouvrés qui 
suivent la réunion. 

 

12.4 - Emission des ordres de services 

Emission des ordres de service par le maître d'œuvre : 
 
Dans le cadre de l'élément de mission « Direction de l'exécution des travaux » (DET) le maître d'œuvre est 
chargé d'émettre tous les ordres de service à destination de l'entrepreneur, avec copie au maître d'ouvrage. 
 
Les ordres de service doivent être écrits, signés, datés, numérotés et adressés à l'entrepreneur dans les 
conditions précisées à l'article 3.8 du CCAG-Travaux et dans un délai de 7 jours à compter de la décision du 
maître d'ouvrage. 
 
La carence constatée du maître d'œuvre dans la notification des ordres de service l'expose à l'application 
d'une pénalité journalière de retard fixée à 1,00/3000 du montant du marché. 

Cependant, le maître d'œuvre ne peut jamais notifier le(s) ordre(s) de service suivant(s) sans l’accord 
préalable du maître d‘ouvrage : 
- notification de la date de commencement des travaux 
- notification de prix nouveaux aux entrepreneurs pour des ouvrages ou travaux non prévus 
- notification des jours d'intempéries 

 
Par ailleurs, en aucun cas le maître d’œuvre ne peut notifier des ordres de services relatifs au passage à 
l’exécution d’une tranche optionnelle. 
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12.4 - Vérifications des projets de décompte des entrepreneurs 

 
Vérification des projets de décomptes mensuels : 
 
Le maître d'œuvre procède, au cours des travaux, à la vérification des projets de décomptes mensuels 
établis par l'entrepreneur et mis à sa disposition sur AIRFACT, EDIFLEX ou autre. 
Après vérifications, le projet de décompte mensuel devient le décompte mensuel. 
 
Le maître d'œuvre détermine, dans les conditions définies à l'article 12.2 du CCAG-Travaux, le montant de 
l'acompte mensuel à régler à l'entrepreneur. Il le valide et le met à disposition du maître de l'ouvrage, sur 
AIRFACT, EDIFLEX ou autre. 
 
Le délai imparti au maître d'œuvre pour procéder à la vérification du projet de décompte mensuel de 
l'entrepreneur est fixé à 7 jours à compter de sa mise à disposition sur AIRFACT, EDIFLEX ou autre, par 
l'entrepreneur. 
 
Vérification du projet de décompte final : 
 
À l'issue des travaux, le maître d'œuvre vérifie le projet de décompte final du marché de travaux établi par 
l'entrepreneur conformément à l'article 12.3 du CCAG-Travaux et mis à sa disposition sur AIRFACT, 
EDIFLEX ou autre. 
 
Après vérification, le projet de décompte final devient le décompte final. À partir de celui-ci, le maître 
d'œuvre établit, dans les conditions définies à l'article 12.4 du CCAG-Travaux, le projet de décompte général 
et le met à disposition du maître d'ouvrage sur AIRFACT, EDIFLEX ou autre. 
 
Le délai imparti au maître d'œuvre pour procéder à la vérification du projet de décompte final et à mise à 
disposition du maître d'ouvrage est fixé à 15 jours à compter de la mise à disposition du projet de décompte 
final par l'entrepreneur. 
 

12.5 - Instruction des mémoires en réclamation 

Le délai d'instruction des mémoires en réclamation est de 21 jours à compter de leur date de réception par 
le maître d'œuvre. 

12.6 - Arrêt de l'exécution des prestations 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'arrêter l'exécution des interventions qui font l'objet du 
marché, à l'issue de chaque mission du prestataire définie au CCAP. 
 
La décision d'arrêter l'exécution des prestations ne donne lieu à aucune indemnité. L'arrêt de l'exécution des 
prestations entraîne la résiliation du marché. 

12.7 - Achèvement de la mission 

Le maître d'ouvrage prononce la réception de la mission de maîtrise d'œuvre, à la fin du délai de garantie de 
parfait achèvement ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception des 
travaux ne sont pas levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, la réception de la mission de 
maîtrise d'œuvre intervient lors de la levée de la dernière réserve. 
 

13 - Développement durable 
  

Il n'est prévu aucune obligation environnementale dans l'exécution du marché. 

14 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Conformément à l'article 24 du CCAG-MOE, les résultats réalisés dans le cadre du marché font l'objet d'une 
cession à titre non exclusif au profit du pouvoir adjudicateur. Par conséquent, le titulaire peut utiliser les 
résultats pour ses propres besoins, y compris commercialement.  
 



 
Consultation n°: 22-2025-001-RELOG Page 16 sur 21 

• Il est entendu que les résultats au sens du présent marché s’entendent également, par 
dérogation à l’article 24.1 du CCAG MOE, des résultats et prestations qui seraient inachevés, qu'ils aient 
ou non été payés par le maître d’ouvrage, au jour de la résiliation anticipée ou de la défaillance de l’un des 
membres du groupement lorsque le maître d’œuvre est un groupement de personnes.  
 
Le titulaire du marché s’engage à ne pas faire obstacle à l’utilisation, par le maître d’ouvrage, de ses 
résultats ou prestations inachevés, en ne divulguant pas lesdites prestations au motif de leur inachèvement. 
Il s’engage à transférer au maître de l’ouvrage tous les résultats, prestations, travaux et ébauches de 
travaux réalisés en exécution du marché.  
 
Lorsque le maître d'ouvrage poursuit, sans le concours du maître d’œuvre, auteur de l'œuvre, la réalisation 
de l'opération, objet du présent contrat, il respecte son droit moral et lui donne les moyens de s'assurer du 
respect de son œuvre.  

• de son choix, en tout ou partie, sous quelque forme que ce soit, tout ou partie des droits cédés 
dans la limite des besoins découlant du marché.  
 
En complément des dispositions du CCAG, ces droits comprennent, notamment :  
 

• le droit de reproduire, de faire reproduire ou d’autoriser un tiers à reproduire, sans limitation de 
nombre, tout ou partie des résultats, sur tout support et/ou moyen notamment support papier, optique, 
magnétique, numérique, informatique ou électronique ; reproduction au sein d’une base de données ou 
photothèque analogique ou numérique ;  

• le droit de représenter, de faire représenter ou d’autoriser un tiers à représenter les résultats par 
tout moyen de diffusion, notamment par voie d'exposition, et/ou support électronique, numérique, 
informatique, télématique, de télécommunications et de communication électronique, par les réseaux 
notamment internet et/ou intranet et ce, auprès du public en général ou de catégories de public en particulier 
;  

• le droit d'adapter, de faire adapter ou d'autoriser un tiers à adapter les résultats, notamment en les 
modifiant par ajout, par suppression, par réorganisation ou retouche des différents éléments constitutifs du 
résultat, par fusion avec d’autres documents ou résultats issus du marché, par retouche du format des 
résultats, par traduction dans une autre langue, dans le respect du droit au respect de l’auteur, et ce, en une 
ou plusieurs fois.  

• de son choix, en tout ou partie, sous quelque forme que ce soit, tout ou partie des droits concédés 
dans la limite des besoins découlant du marché.  
En tant que de besoin et en fonction de l'état de la technique au jour de la signature des présentes la 
concession porte sur l'utilisation des résultats sur tout format présent et à venir linéaire ou non-linéaire, tout 
vecteur de communication et support de toute nature, tels que tout moyen électronique, de 
télécommunication et de communication électronique, intranet, internet, extranet, ADSL, WAP, i-mode, 
GSM, GPRS, UMTS et sur tout support présent et à venir, notamment papier, électronique, magnétique, 
disque, réseau, disquette, CD ou DVD. 
 

14.1- Cession du droit de reproduction de l’image du ou des bâtiments construits  

Par dérogation à l’article 24 du CCAG MOE, le titulaire du marché cède au maître d’ouvrage, sans 
rémunération supplémentaire, le droit de reproduire l'image du ou des ouvrages réalisés à partir de ses 
études. Ainsi, il cède ce droit à titre exclusif, pour le monde entier et pour toute la durée légale des droits 
d’auteur, le droit de :  
 

• Pour le droit de reproduction : le droit de reproduire, de faire reproduire ou d’autoriser un tiers à 
reproduire, notamment par fixation, enregistrement, numérisation, sans limitation de nombre, tout ou partie 
des images fixes ou animées, sur tout support et/ou moyen notamment support papier, optique, magnétique, 
numérique, informatique, audiovisuels sous forme de vidéogrammes ; reproduction au sein d’une base de 
données ou photothèque analogique ou numérique ;  
 

• pour le droit de représentation : le droit de représenter, de faire représenter ou d’autoriser un tiers 
à représenter les images fixes ou animées par tout moyen, notamment par voie d'exposition, et/ou support 
papier, électronique, numérique, informatique, télématique, de télécommunications et de communication 
électronique et ce, auprès du public en général ou de catégories de public en particulier ;  
 

• pour le droit de communication : le droit de communiquer, de faire communiquer ou d’autoriser un 
tiers à communiquer les images fixes ou animées, notamment la mise à disposition du public ou de 
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catégories de public, par fil ou sans fil, y compris câble, satellite, réseau téléphonique, ondes hertziennes, 
de manière à ce que chacun puisse y avoir accès de l’endroit et au moment qu’il choisit individuellement ;  
 

• pour le droit de distribution : le droit de distribuer, faire distribuer ou autoriser un tiers à distribuer et 
particulièrement par la mise sur le marché, à titre onéreux ou gratuit, y compris pour la location ou la vente 
des images fixes ou animées, en tout ou partie, par tout procédé et sur tout support et ce, pour tout public et 
sans limitation ;  
 

• pour le droit d'adaptation : le droit d'adapter, de faire adapter ou d'autoriser un tiers à adapter les 
images fixes ou animées, notamment de modifier, de retoucher le cadrage, la couleur, le format d’image, de 
mixer, assembler, condenser les images, d’incorporer des éléments textuels et d’en assurer la portabilité sur 
tout support, et ce, en une ou plusieurs fois ;  
 
En conséquence de la cession des droits consentis, le maître d’ouvrage est libre d’exploiter et/ou d’autoriser 
un tiers à exploiter la reproduction de l’image fixe et/ou animée du bâtiment, fixée sur tout support pour les 
modes d’exploitation visés ci-après sans que cette liste ne soit exhaustive :  
 

• Dans le domaine de la presse : pour toute insertion de toute nature dans tout magazine, quotidien, 
revue périodique ou non, revue interne et d’une manière générale toute publication gratuite ou payante en 
France et dans tous les autres pays, y compris accessibles par les réseaux numériques ;  

• Dans le domaine de l'édition : pour être intégré dans tout ouvrage, livre, guide, carte postale, 
fascicule, catalogue, plaquette, dépliant, brochure, prospectus, affiches que ces éléments soient 
commercialisés ou distribués à titre gratuit ;  

• Dans le domaine de l’évènementiel : par l’organisation d’expositions, itinérantes ou non, y compris 
les expositions dans l’environnement numérique, sur tous supports ;  

• Dans le domaine de la communication et de la publicité : pour tout type de publicité, de promotion 
ou de prospection, pour être intégré dans un vidéogramme, dans une présentation power point ou sous tout 
autre format, au sein d'un site web ou wap, portail ou intranet ;  

• Par la constitution d’une base de données d’images.  
 
La cession ainsi consentie au maître d’ouvrage ne prive cependant pas le titulaire d'exercer par lui-même, 
concurremment, les mêmes droits d'exploitation sur l'image des ouvrages, notamment pour la réalisation 
d'un livre de photos de ses travaux.  
 
Le maître d'ouvrage détient les droits de reproduction de l'image du bâtiment préexistant et d'autorisation 
d'un tiers à reproduire. 
 

14.2 - Cession des droits de propriété intellectuelle dans le cas d’une sous-
traitance  

Le titulaire du marché s’engage, en cas de sous-traitance, à obtenir, dans la convention de sous-traitance, la 
cession ou la concession des droits de propriété intellectuelle sur les résultats réalisés par le sous-traitant, 
dans des conditions identiques à celles prévues dans le présent marché et lui permettant de rétrocéder ces 
droits au maître d’ouvrage. 
 
Dans l’hypothèse où le titulaire du marché est un groupement de personnes, le mandataire du groupement 
s’engage, en cas de recours à la sous-traitance pour pallier la défaillance d’un membre du groupement dans 
l’exécution de ses prestations au titre du présent marché, à faire son affaire d’obtenir, dans la convention de 
sous-traitance, la cession ou la concession des droits de propriété intellectuelle sur les résultats réalisés par 
le sous-traitant, dans des conditions identiques à celles prévues dans le présent marché et lui permettant de 
rétrocéder ces droits au maître d’ouvrage. 
 

15 - Pénalités 
  

15.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, 
par jour de retard, une pénalité fixée à 1,00/3000, conformément aux stipulations de l'article 16.2.3 du 
CCAG-MOE. 
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En cas de retard du maître d'œuvre dans la présentation des livrables, le maître d'œuvre encourt les 
pénalités fixées à l’annexe 2. 

  
En cas de non-respect du délai de vérification des projets de décomptes mensuels fixé à l'article Conditions 
d'exécution des prestations, le maître d'œuvre encourt une pénalité dont le montant par jour de retard, est 
fixé à 1,00/3000 du montant de l'acompte de travaux correspondant. 
 
En cas de non-respect du délai de vérification du projet de décompte final fixé à l'article Conditions 
d'exécution des prestations, le maître d'œuvre encourt une pénalité dont le montant par jour de retard, est 
fixé à 1,00/3000 du montant du décompte général. 
 
Si du fait du retard imputable au maître d'œuvre, le maître d'ouvrage était contraint de verser des intérêts 
moratoires et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement aux entrepreneurs concernés, une 
pénalité égale au montant des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire qui lui sont imputables est 
également appliquée. 

En cas de retard dans l'instruction du mémoire en réclamation, le maître d'œuvre encourt sur ses créances 
des pénalités dont le taux par jour de retard est fixé à 1,00/3000 du montant initial du marché. 

Par dérogation à l'article 16.2.1 du CCAG-MOE, il n'est prévu aucune exonération à l'application des 
pénalités de retard. 

Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

15.2 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de travail 
dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité 
correspondant à 10,00 % du montant TTC du marché. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 
 

15.3 - Autres pénalités spécifiques 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Absence en réunions de maîtrise 
d'ouvrage 

Forfaitaire 200,00 € Cela concerne les phases "étude" et 
"chantier" 

Absence en réunions après 
convocation par MOA / AMO 

Forfaitaire 200,00 € Cette pénalité sera applicable pendant 
toute la durée du marché 

Absence à une réunion de 
chantier hebdomadaire 

Forfaitaire 200,00 € Cette pénalité s'appliquera pour les 
réunions fixes ET/OU inopinées 

Retard dans la production des 
calendriers détaillés d'exécution 
des travaux 

Journalière 200,00 € Cette pénalité s'appliquera également 
(et notamment) pour la levée des 
réserves 

Retard dans la transmission du 
dossier DCE 

Journalière 200,00 €  

Retard dans la proposition de 
réception des travaux et levée 
des réserves 

Journalière 200,00 €  

Retard dans la transmission du 
rapport OPC de fin de chantier 

Journalière 500,00 €  

Retard dans la production et 
diffusion des documents 
s’appliquent à tous documents 
hors ceux attendus dans les 
dossiers par phase d’étude 

Journalière 200,00 € Cette pénalité sera applicable par 
document 

Non-utilisation des documents Forfaitaire 200,00 € Cette pénalité sera applicable par 
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types exigés par la MOA constat ET par document 

 

16 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-MOE, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) 
doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement 
d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de 
la responsabilité garantie. 

Il doit donc contracter : 
- une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code civil, 
garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux. 
- une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont 
s'inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil. 

En cas d'absence ou insuffisance de garantie du titulaire le titulaire supportera toute surprime éventuelle due 
à une absence ou insuffisance de garantie. 

 

17 - Résiliation du contrat 
  

17.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 27 à 34 du CCAG-MOE. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à 
titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du 
montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à 
R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 
1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 
2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

17.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un 
effet sur l'exécution du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il 
entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est 
adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article 
L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté 
ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci 
si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une 
prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le 
titulaire, à aucune indemnité. 

18 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Rennes est compétent en la matière. 
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Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée 
conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

19 - Clauses complémentaires 
  

19.1 - Remplacement du titulaire initial par un nouveau titulaire en cours 
d'exécution 

Le titulaire unique pourra proposer au maître d’ouvrage la substitution d’un nouveau titulaire afin de le 
remplacer. 
  
Ce remplacement pourra intervenir, après accord entre les parties, dans les hypothèses suivantes : 
    •  cessation d’activité, 
    •  cession de contrat, 
    •  décès, 
    •  difficultés techniques (affectant les moyens humains et/ou matériels) et/ou financières empêchant ou 
risquant d’empêcher la mise en œuvre des obligations contractuelles, 
    •  défaillance dans l’exécution des obligations contractuelles. 
  
Le maître d’ouvrage vérifiera que le remplaçant proposé ne relève pas d’un des cas d’interdiction de 
soumissionner et appréciera ses capacités professionnelles, techniques et financières, sur la base des 
mêmes pièces que celles produites par le titulaire. 
  
A l’issue de cet examen, le maître d’ouvrage acceptera ou non la mise en œuvre de la substitution. Cette 
substitution ne pourra emporter d’autres modifications substantielles au marché. 
  
Dans le cadre d’un groupement, cette même possibilité est offerte à chacun des membres du groupement, 
après accord de l’ensemble des membres sur la substitution. 
  
Le remplaçant proposé pourra être : 
- dans le cadre d’un groupement conjoint : soit un des membres du groupement, soit une entreprise tierce. 
- dans le cadre d’un groupement solidaire : une entreprise tierce. 
  
Conséquences de l’absence d’accord d’un des membres du groupement ou du maître d’ouvrage sur la 
substitution : 
  
- dans le cadre d’un groupement solidaire : la défaillance d’un cotraitant emportera automatiquement mise 
en œuvre de la solidarité des autres membres du groupement 
- dans le cadre d’un groupement conjoint : la part non exécutée du cotraitant défaillant sera résiliée ; les 
autres membres poursuivront la réalisation de la part des travaux qui leur ont été confiés. 
  
Si la substitution vise le mandataire du groupement, le groupement recomposé désigne un nouveau 
mandataire. 
  
A défaut, 
- dans le cas du groupement solidaire ou du groupement conjoint sans mandataire solidaire : le 
cocontractant énuméré en deuxième position dans l'acte d'engagement initial devient le nouveau mandataire 
du groupement. 
- dans le cas du groupement conjoint avec mandataire solidaire, le maître d’ouvrage se réserve la 
possibilité : 
- soit de laisser la possibilité aux membres de groupement de poursuivre leurs travaux après désignation 
d’un mandataire non solidaire ; le cocontractant énuméré en deuxième position dans l'acte d'engagement 
initial devient le nouveau mandataire du groupement 
- de prononcer la résiliation sans faute, mais sans indemnité. 

19.2 - Remplacement du mandataire du groupement en cours d'exécution 

Ces modalités de substitution s’appliquent au cas de la défaillance du mandataire dans l’exécution de sa 
mission de coordination et de représentation des autres membres du groupement. 
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19.3 - Certificat d'économie d'énergie 

Le maitre d’ouvrage s'est engagé dans le dispositif des Certificats d'Economie d'Energie (CEE) et fait valoir 
ses pleins droits aux CEE résultant des travaux réalisés sur son patrimoine dans le cadre de ce présent 
contrat. Aussi, le titulaire est informé que : 
  
L’intégralité des certificats d’économie d’énergie se rapportant à ces travaux est propriété du maitre 
d’ouvrage. Dès lors, aucune convention de répartition ne sera signée avec l’entreprise ayant réalisé les 
travaux. 
  
Dans le cas d’un double compte, détecté par le pôle national lors de l’instruction des dossiers de demande 
des CEE, référant aux travaux liés à ce présent marché, les pénalités résultantes seront facturées au 
titulaire pour non-respect de l’engagement établi à ce présent contrat. 
  
Le maitre d’œuvre réalisera pour la conception de son projet un volet de valorisation des CEE cherchant 
ainsi à maximiser les économies d’énergie liée aux fiches d’opération standardisées. Il devra à toutes les 
étapes de sa mission présenter un bilan des CEE à acquérir. Le maitre d’œuvre aura le pilotage 
documentaire y compris celui lié à la bonne rédaction des pièves par les entreprises. Cette mission fait 
partie de la mission de base du maitre d’œuvre. 
  
Les attestations de fin de travaux portant sur les CEE seront adressées à l’entreprise (par courrier postal ou 
voie électronique) avant l’établissement du procès-verbal de réception, et devront être retournées au maitre 
d’ouvrage, quinze jours calendaires après les avoir reçues, dûment complétées et signées. En l’absence de 
transmission, la réception finale des travaux sera prononcée avec réserves et des pénalités de retard seront 
appliquées conformément aux dispositions du CCAP relatif à l’opération. 
  
Seront jointes aux attestations de fin de travaux, les documentations techniques permettant d'attester des 
performances techniques et les certifications ou labels exigés dans les fiches d'opérations standardisées. 
Celles-ci devront également être fournies au maitre d’ouvrage. 

 

  
Les attestations de fin de travaux fournies dans le cadre du processus CEE n’ont pas de valeur juridique et 
n’attestent, en aucun cas, d’une bonne exécution et du parfait achèvement des travaux. Celles-ci servent 
néanmoins de preuve de réalisation des travaux selon les exigences techniques fixées dans les fiches 
d’opérations standardisées et présentent les informations nécessaires au calcul du montant de CEE (ex : 
surface isolée, attestation RGE, factures séparées selon l’élection ou non des prestations au CEE, 
justificatifs permettant d’identifier les CEE, etc.). 
  
L’intégralité des certificats d’économie d’énergie se rapportant à ces travaux est propriété au maitre 
d’ouvrage. Dès lors, aucune convention de répartition ne sera signée avec l’entreprise ayant réalisé les 
travaux. 

20 - Dérogations 
  

- L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 15.1.4 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 21.2 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 12.6 du CCAP déroge aux articles 27 à 31 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 13 du CCAP déroge à l'article 18.2 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 14 déroge à l'article 24 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 16.2.1 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 16.2.2 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 16.2.4 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 

 

21 - Annexes 
  

    •  Annexe 1 - Contenu des éléments de mission 
    •  Annexe 2 - Modalités des règlements des comptes et livrables : délais de production et validation 
    •  Annexe 3 - Tableau de décaissement 
     
 


